
Grille d'analyse - Annexe 2 

CRITERES D’EVALUATION DES OFFRES pondération
très satisfaisante : 

100% de la note
Satisfaisante: 75% 
de la note

moyennement 
satisfaisant : 50% de 
la note

peu satisfaisant: 25% de la 
note

pas réponse 0% de la note Commentaires Note 

 1) Conception pertinente de la transition écologique, 
contextualisée aux spécificités des Branches : vision, valeurs 
ajoutées pour une entreprise, exigences, conditions, points de 
vigilance…

éliminatoire si moins de 
25% de la note

20 20 15 10 5 0 20

2) Pertinence des modalités et contenu du diagnostic et de 
l'accompagenement : appropriation de cette modalité et de son 
contenu

éliminatoire si moins de 
25% de la note

20 20 15 10 5 0 20

 3) Cibles prioritaires : capacité à intervenir sur le territoire visé 
auprès de TPE PME dans le domaine du bâtiment, travaux publics 
et du négoce des matériaux

éliminatoire si moins de 
25% de la note

15 15 11,25 7,5 3,75 0 15

 4) Pertinence de l'équipe dédiée et de ses expériences et 
références (Joindre les CV en annexe)

Le candidat présente son équipe et l’expérience de cette dernière, 
notamment via des références, en matière d’accompagnement

non éliminatoire (mais à 
noter)

10 10 7,5 5 2,5 0 15

Le candidat indique les moyens mis en place pour l’acquisition et/ou 
l’approfondissement de l’expertise en transition écologique

non éliminatoire (mais à 
noter)

10 10 7,5 5 2,5 0 5

Le candidat indique les éventuelles certifications obtenues
non éliminatoire (ne pas 
noter)

0 0 0 0 0 0

 5) Illustration : Proposition d’intervention : Le candidat décrit une 
proposition d’intervention, le contexte, la méthodologie, la 
méthode, les outils, les intervenants, un exemple de scenario 
d'accompagnement …)

éliminatoire  si 25% de 
la note

25 25 18,75 12,5 6,25 0 25

Un candidat qui obtient moins de 60 est rejeté. 100 synthèse de l'analyse: 100

La réponse apportée par le prestataire  Nom du prestataire : 


